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Ce rapport a pour objectif de mettre en lumière les conséquences humanitaires du 
dysfonctionnement du Conseil de sécurité des Nations Unies et des mécanismes de 
financement humanitaire. Une poignée d’États puissants font obstacle aux processus de 
paix et sapent le droit international qui devrait avoir le même caractère contraignant pour 
tous. Le présent rapport s’intéresse à 23 crises prolongées, avec des études de cas sur la 
République démocratique du Congo, le Territoire palestinien occupé, la Syrie et l’Ukraine. 
Il examine l’augmentation des besoins humanitaires, les lacunes dans le financement 
humanitaire et les impacts du droit de veto et du privilège de rédaction.

À l’approche du Sommet de l’avenir 2024, Oxfam exhorte les États membres des Nations 
Unies à saisir cette occasion pour prendre des mesures décisives et audacieuses afin 
de reconstruire un système plus équitable, inclusif, efficace et réactif. Ils pourront ainsi 
s’acquitter de leurs rôles en matière de réduction et de résolution des crises et éviter 
l’aggravation des conséquences humanitaires d’un conflit prolongé.
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ACLED Armed Conflict Location and Event Data 

TCA Traité sur le commerce des armes

RCA République centrafricaine

RDC République démocratique du Congo

CAE Communauté d’Afrique de l’Est 

EAC-RF Force régionale de la Communauté d’Afrique de l’Est

CIJ Court internationale de justice

NIG Processus de négociations intergouvernementales de l’Assemblée générale 
des Nations Unies

IPC Cadre intégré de classification de la sécurité alimentaire

MONUSCO Mission des Nations Unies en République démocratique du Congo

APD Aide publique au développement

TPO Territoire palestinien occupé

P5 De l’anglais « Permanent 5 », groupe des cinq États membres permanents du 
Conseil de sécurité des Nations Unies 

CPS Conseil de paix et de sécurité de l’Union africaine

CER Communautés économiques régionales (au sein de l’Union africaine)

SADC Communauté de développement d’Afrique australe

OCHA Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations Unies

CSNU Conseil de sécurité des Nations Unies

UNWRA Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine au Proche-Orient
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Résumé

Le Conseil de sécurité de l’ONU a rompu sa promesse de maintenir la paix et la sécurité 
internationales. Les conflits se multiplient partout dans le monde. Certains font rage 
depuis des décennies, sans signes d’accalmie, et entraînent des souffrances humaines 
sans précédent. Les 23 crises prolongées étudiées dans le présent rapport ont figuré 
dans l’Aperçu de la situation humanitaire mondiale de l’ONU au moins cinq fois au cours 
des dix dernières années1.

Au cours des dix dernières années seulement, les conflits de ces 23 crises ont entraîné 
1,1 million de décès. Des millions de personnes ont été forcées de fuir et 135 millions de 
personnes affectées par des conflits souffrent gravement de la faim, les conflits ayant 
été la principale cause du manque d’accès à la nourriture2. Pendant la même période, le 
nombre de personnes nécessitant une assistance humanitaire a quasiment quadruplé. 
Les financements nécessaires à la prise en charge de cette hausse des souffrances 
humaines ont presque triplé, passant de 20,3 milliards de dollars à la somme colossale de 
56,1 milliards de dollars3.

Tout cela ne doit rien au hasard. Une poignée d’États puissants, représentant 25 % 
seulement de la population mondiale mais dotés de l’arme nucléaire, ont trop souvent 
manipulé la paix et la sécurité internationales pour satisfaire leurs intérêts géopolitiques 
et économiques. Entre 2014 et 2024, un ou plus des cinq États membres permanents 
du Conseil de sécurité de l’ONU (le P5) ont exercé leur droit de veto sur 30 résolutions 
du Conseil de sécurité portant sur des crises prolongées, notamment dans le Territoire 
palestinien occupé et en Israël, en Ukraine, en Syrie et au Yémen. La Russie et les États-
Unis sont à l’origine de 75 % des 88 veto opposés au Conseil de sécurité depuis 1989. Les 
autres veto ont été mis par la Chine. Ni la France ni le Royaume-Uni n’ont exercé leur droit 
de veto au cours de cette période4. Ces veto ont pour beaucoup bloqué des résolutions 
similaires à celles adoptées à la majorité par l’Assemblée générale des Nations Unies. 

En outre, les cinq membres permanents ont délibérément exercé une influence sur le 
choix des conflits qui faisaient l’objet de discussions au sein du Conseil. Plus de 95 % 
des résolutions adoptées au cours des dix dernières années par le Conseil de sécurité 
ne concernent que la moitié seulement des crises prolongées ; reléguant l’autre moitié à 
l’arrière-plan5.
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graphique 1: NOMBRE DE VETO ENTRE 2014 ET 2024
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Source : Bibliothèque Dag Hammarskjöld de l’ONU (non daté), Tableaux des séances du Conseil de sécurité de 
l’ONU et issues des délibérations : Liste des vétos6

Le P5 n’est pas un groupe homogène : certains de ces pays se sont montrés ouverts 
à la réforme, alors que d’autres utilisent leur veto en violation des dispositions de la 
Charte des Nations Unies. En raison d’une telle impasse au sein du Conseil de sécurité, 
23 crises traitées dans le présent rapport ne reçoivent que très peu de soutien en vue 
d’une résolution, notamment en Afghanistan, au Burkina Faso, au Burundi, au Cameroun, 
en Éthiopie, en Haïti, en Iraq, en Libye, au Mali, au Myanmar, au Niger, au Nigeria, en 
République centrafricaine, en République démocratique du Congo (RDC), en Somalie, au 
Soudan, au Soudan du Sud, en Syrie, au Tchad, dans le Territoire palestinien occupé, en 
Ukraine, au Venezuela et au Yémen.

Il est par conséquent difficile pour les organisations locales, féministes et de défense 
des droits des femmes, ainsi que pour les ONG, les organisations humanitaires et les 
agences de l’ONU, de répondre aux besoins immédiats générés par ces crises prolongées. 
Rien qu’en 2023, plus de 100 millions de personnes ont été privées d’une protection 
et d’un accès aux denrées alimentaires, à l’eau, aux systèmes d’assainissement et à 
l’assistance sanitaire indispensables7.

Le rapport « Veto contre l’humanité » d’Oxfam met au jour l’inadéquation du système 
du Conseil de sécurité de l’ONU dans le monde actuel. Une poignée d’États puissants 
exploite cet organe pour promouvoir leurs intérêts politiques à court terme, générant 
une catastrophe humanitaire mondiale dont l’ampleur rend difficile toute réponse 
adéquate. Au moyen de trois études de cas, portant sur la bande de Gaza, la Syrie et 
l’Ukraine, le rapport d’Oxfam montre que les cinq membres permanents faillissent à 
leur mission de résoudre ces crises en abusant de leur droit de veto et du système de 
« plume ». En cela, ils bafouent leur responsabilité principale de maintien de la paix et de 
la sécurité internationales.
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Les cinq membres permanents investissent beaucoup plus dans l’aide militaire que dans 
l’assistance humanitaire8. À titre d’exemple, en 2019, les États-Unis ont investi un budget 
de 18,8 milliards de dollars dans la sécurité, mais n’ont consacré que 6 milliards de dollars 
à l’aide humanitaire. Malgré cela, ils restaient le principal bailleur d’aide humanitaire. Si 
l’on peut affirmer que l’aide militaire fait partie intégrante du mandat du P5 en matière de 
sécurité, le déséquilibre entre aide militaire et aide humanitaire est frappant. En outre, 
les cinq membres permanents sont également leaders en matière de commerce légal 
des armes, puisqu’ils sont à l’origine de 73,5% des ventes dans ce secteur9. En 2021, 
les exportations d’armes en provenance de ces États équivalaient à plus de 90 milliards 
de dollars, une somme qui aurait pu couvrir plus de cinq fois le déficit de financement 
humanitaire estimé à 17,63 milliards de dollars cette année-là10.

En amont du Sommet de l’avenir, Oxfam encourage les États membres des Nations Unies à 
saisir cette rare opportunité11 de prendre des mesures décisives et ambitieuses pour bâtir 
un système équitable, inclusif, efficace et réactif, respectant réellement les objectifs 
de la Charte des Nations Unies et accordant la primauté à la paix plutôt qu’aux questions 
politiques. Pour ce faire, il convient de remplir les conditions suivantes, entre autres :

•	Les cinq membres permanents doivent renoncer à leur droit de veto et au monopole 
de rédaction. Il convient aussi d’élargir l’adhésion à d’autres pays afin de privilégier la 
représentation citoyenne à la représentation militaire.

•	Les États membres permanents ont la responsabilité morale de respecter le droit 
international humanitaire et le Traité sur le commerce des armes12, ainsi que de 
mettre un terme aux transferts d’armes et à l’aide militaire pouvant accentuer les 
violences et les souffrances et être utilisés dans le cadre de crimes de guerre.

•	Les femmes et autres groupes marginalisés doivent rester au centre des 
négociations de paix : c’est la seule manière de trouver des solutions inclusives et 
durables.

•	La communauté internationale doit rendre le financement humanitaire obligatoire, afin 
de créer un système financier humanitaire ne faisant aucun·e laissé·e-pour-compte.
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L’incapacité à s’attaquer aux causes profondes des conflits, notamment à instaurer une 
paix juste, exacerbe les besoins humanitaires et pousse le secteur humanitaire dans ses 
retranchements. Ce rapport s’inscrit dans le cadre des efforts déployés par Oxfam pour 
remettre en question et transformer les systèmes qui devraient contribuer à la paix, à la 
justice et au bien-être de toutes et tous, mais qui au contraire entretiennent souvent les 
conflits et la fragilité. 

Notre architecture de la paix et de la sécurité mondiale est profondément marquée par 
des inégalités fondamentales. À la sortie de la Seconde Guerre mondiale, cinq nations 
(la Chine, les États-Unis, la France, le Royaume-Uni et la Russie) se sont attribué « la 
responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité internationales » en 
instaurant le Conseil de sécurité des Nations Unies (CSNU)13. Alors même que la Charte 
proclame l’égalité de droits des nations14, ces cinq nations (le « P5 ») se sont vu accorder 
un droit de veto sur toute résolution du Conseil de sécurité des Nations Unies. Cette 
Charte dispose en outre que tous les autres États membres « conviennent d’accepter et 
d’appliquer les décisions du Conseil de sécurité »15.

Près de 80 ans après la fondation des Nations Unies, le monde a beaucoup changé par 
rapport à celui des années 1940. Le nombre d’États membres a presque quadruplé, 
passant de 51 à 193. Une grande partie des signataires qui se sont ajoutés étaient des 
colonies des cinq membres permanents16 à l’époque de la création des Nations Unies. 
Bon nombre d’entre eux ont conquis leur indépendance au prix de décennies de lutte. Cet 
héritage colonial est encore palpable au moment de formuler les résolutions. En effet, les 
anciennes puissances coloniales jouissent souvent d’un privilège de rédaction exclusif 
pour les résolutions du CSNU concernant les pays qu’elles contrôlaient autrefois. Les 
cinq membres permanents exercent leur veto sur la paix et la sécurité tout en fournissant 
la majorité des armes dans le monde, creusant encore davantage les inégalités. 75 % des 
ventes d’armes dans le monde proviennent d’entreprises implantées dans les pays du P517.

À l’approche du Sommet de l’avenir des Nations Unies qui se tiendra en septembre 202418, 
il est important de reconnaître que les inégalités entre les pays du P5 et les autres 
pays ont annihilé notre capacité à créer les conditions requises pour instaurer la paix 
et la sécurité. Alors que certaines entreprises amassent des milliards avec la vente 
d’armes, les besoins humanitaires ont atteint des proportions astronomiques : cette 
année, ce sont près de 300 millions de personnes dans le monde qui ont besoin d’une 

1. introduction
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aide humanitaire19. Ces besoins continuent de s’intensifier parce que les conflits qui les 
alimentent perdurent. Qu’il s’agisse des conflits prolongés en Syrie, en RDC, au Yémen et 
au Niger ou de l’occupation de la bande de Gaza et de la Cisjordanie (y compris Jérusalem-
Est) qui dure depuis plus d’un demi-siècle, l’aide humanitaire ne peut répondre aux 
besoins des populations lorsque le Conseil de sécurité ne trouve pas les moyens de 
mettre fin aux conflits. 

Une nouvelle vision est nécessaire pour faire progresser les idéaux et les engagements 
sur lesquels les Nations Unies se sont construites. Bien que le présent document n’ait 
pas pour vocation d’aborder tous les points nécessaires pour réformer les Nations Unies20, 
il soutient qu’il faut en priorité s’attaquer aux inégalités dans l’architecture de la paix et 
de la sécurité qui permettent à une poignée d’États de bloquer toute chance de paix et 
de sécurité dans de nombreux contextes. À l’occasion du Sommet de l’avenir, les États 
sont appelés à formuler des recommandations audacieuses sur la transformation de la 
gouvernance mondiale et la réforme du Conseil de sécurité des Nations Unies et d’autres 
organes des Nations Unies. La première étape consiste à forger une vision plus égalitaire, 
féministe et anticoloniale. 

‘Nous ne pouvons pas construire un avenir pour nos 
petits-enfants avec un système construit pour nos 
grands-parents.’

– António Guterres, Secrétaire général des Nations Unies21

Une Iraquienne se tient devant la tente où elle vit avec sa famille élargie. Elle est érigée là où se trouvait 
une partie leur maison avant qu’elle ne soit détruite par une roquette pendant le conflit impliquant Daesh 
en Iraq. Crédit photo : Zaid Al-Bayati (2021).
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Encadré 1 : Décolonisation

Pour Oxfam, il est primordial de nommer et de reconnaître l’héritage du pouvoir 
colonial et le système actuel de pouvoir néocolonial pour pouvoir promouvoir 
un changement systémique transformateur. Si la colonisation étatique a pris fin 
dans la majeure partie du monde, son influence sur nos modes de pensée et notre 
comportement persiste. La colonisation reposait sur le fait que certains groupes 
de personnes se sentaient « supérieurs » aux autres. Ce sentiment de supériorité 
a fourni à ces groupes une supposée justification les conduisant à s’octroyer 
l’autorité afin d’exploiter les personnes considérées comme « inférieures », de les 
traiter avec condescendance et de leur dicter leurs règles. Il subsiste aujourd’hui, 
souvent sans être remis en question. De ce fait, le pouvoir est encore biaisé en 
faveur des anciennes puissances impériales des pays du Nord. Les rapports de 
force néocoloniaux déséquilibrés entre les pays et les communautés ont un 
impact profond sur les inégalités et l’injustice. Au final, ils alimentent les crises 
humanitaires auxquelles nous sommes confronté·es aujourd’hui.

Source : Oxfam (non daté), Oxfam GB’s Decolonial Partnerships Strategy in Summary22. 
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2.	Entre deux feux : 
comment les conflits 
prolongés exacerbent 
les besoins humanitaires

Les conflits violents sont le principal facteur de l’augmentation des besoins 
humanitaires, de l’insécurité alimentaire aiguë et des déplacements forcés. Par ailleurs, 
près de 90 % de toutes les personnes ayant besoin d’une aide humanitaire vivent dans 
des pays en proie à des conflits de forte intensité23. Selon le projet ACLED (Armed Conflict 
Location and Event Data), on dénombrait en 2023 12 % de conflits de plus qu’en 2022, et 
les violences politiques ont augmenté de 22 % au cours des cinq dernières années24. Au 
cours de la dernière décennie, plus de 1,1 million de personnes ont perdu la vie dans des 
crises prolongées25, à la fois des combattant·es et des civil·es pris·es entre deux feux26. 

Encadré 2 : Le rôle du Conseil de sécurité des Nations Unies dans la 
protection de la population civile

Au cours des 25 dernières années, le CSNU a cherché à protéger les populations 
civiles et les femmes en proie aux conflits en adoptant plusieurs résolutions 
historiques, notamment : 

•	Résolution 1265 du Conseil de sécurité des Nations Unies sur la protection des 
civil·es pendant les conflits armés (1999)27 ;

•	Résolution 1325 du Conseil de sécurité des Nations Unies sur les femmes, la paix 
et la sécurité (2000)28 ;

•	Résolution 2417 du Conseil de sécurité des Nations Unies sur l’insécurité 
alimentaire provoquée par les conflits (2018)29 ;

•	Résolution 2475 du Conseil de sécurité des Nations Unies sur la protection des 
personnes handicapées dans les conflits armés (2019)30 ; et 

•	Résolution 2730 du Conseil de sécurité des Nations Unies sur la protection du 
personnel humanitaire, du personnel des Nations Unies et associé dans les 
conflits armés (2024)31. 

Cependant, malgré cette capacité du Conseil de sécurité des Nations Unies à 
adopter des résolutions sur la paix, la sécurité et le droit international humanitaire 
lorsque la volonté politique est au rendez-vous, ces résolutions sont rarement 
appliquées dans les faits et sont cruellement ignorées par les parties aux conflits.

Le nombre de personnes vivant dans un pays en proie à une crise prolongée et 
ayant besoin d’une aide humanitaire a augmenté de plus de 150 % au cours de 
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la dernière décennie pour dépasser 230 millions de personnes dans 23 pays en 
2024 (Graphique 2)32. Entre 2019 et 2023, le nombre de personnes confrontées à 
une insécurité alimentaire aiguë a plus que doublé dans le monde, passant de 
137 millions à 282 millions. En 2023, les conflits violents étaient le principal vecteur 
d’insécurité alimentaire critique pour 135 millions de personnes33. Le nombre de 
personnes déplacées de force est passé de 59,5 millions en 2014 à 117,3 millions 
en 202334. Une grande partie des 23 pays où ont sévi des crises prolongées au 
cours de la dernière décennie (énumérés dans le Graphique 2) sont riches en 
ressources, mais présentent des niveaux élevés de pauvreté et d’inégalités de 
genre. Presque tous sont d’anciennes colonies.

graphique 2: Les besoins humanitaires de 23 pays ont plus que doublé au cours 
des dix dernières années
Nombre de personnes ayant besoin d’une aide humanitaire par pays (2015-2023) 
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Source : Rapports Aperçu de la situation humanitaire mondiale du Bureau OCHA des Nations Unies pour la période 
2015–2024 (sauf Iraq et Libye, qui n’étaient pas inclus en 2023)35.

2.1 Les inégalités alimentent les conflits
Les inégalités horizontales et les perceptions de l’exclusion peuvent évoluer vers 
des griefs collectifs, qui peuvent parfois générer de la violence s’ils sont ignorés36. 
Les inégalités augmentent pendant et immédiatement après les conflits. Elles sont 
profondément liées à des problématiques comme la mainmise de l’État ou d’une élite37, 
la corruption et l’économie de guerre. Les conflits aggravent également les inégalités 
économiques et de genre préexistantes. Par exemple, les ménages déplacés de 
force sont généralement plus pauvres que les ménages non déplacés et ils sont plus 
susceptibles d’être dirigés par une femme38. 
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Les femmes subissent davantage de violences basées sur le genre dans les situations 
d’urgence. Dans les contextes marqués par des conflits, les adolescentes sont 90 % plus 
susceptibles d’être déscolarisées39 et elles ne reprendront probablement jamais leurs 
études40. Environ 60% de la mortalité maternelle évitable se produit dans des contextes 
humanitaires : plus de 500 femmes et adolescentes meurent chaque jour de complications 
liées à la grossesse et à l’accouchement41. D’après le Global Protection Cluster, le risque 
de violences basées sur le genre est la préoccupation phare dans toutes ses opérations42. 
Entre 2016 et 2020, 97 % des victimes de violences sexuelles signalées perpétrées à 
l’encontre d’enfants dans des situations de conflit étaient des filles43. 

Bien que les membres du CSNU se soient engagés à faire de la protection des femmes, 
de la paix et de la sécurité « une priorité absolue »44, les femmes sont souvent exclues 
des processus officiels en matière de négociation de paix, de consolidation de la paix 
et de résolution des conflits, ainsi que pour le relèvement post-conflit. Leurs idées et 
leur leadership indispensables font défaut, ce qui nuit au maintien de la paix et réduit 
l’attention accordée aux besoins des femmes45. Les femmes, les hommes, les filles, les 
garçons, ainsi que les personnes transgenres et non binaires vivant dans la pauvreté sont 
confronté·es à de multiples chocs et pressions interconnectés, mais à des vulnérabilités 
différentes. Autrement dit, ils et elles sont exposé·es différemment aux risques et aux 
incertitudes et en sont affecté·es différemment46. Leurs voix doivent être entendues à 
toutes les étapes du processus de prise de décisions.

Étude de cas :
Comment des désaccords au sein du P5 ont abouti à l’échec du 
Conseil de sécurité des Nations Unies en Syrie

Depuis qu’il a éclaté en 2011, le conflit en Syrie a provoqué une crise humanitaire 
dramatique, avec plus de 600 000 morts et plus de 12 millions de personnes déplacées à 
l’intérieur et à l’extérieur du pays47.

À cause du conflit, les deux tiers de la population syrienne (15,3 millions de personnes) 
ont besoin d’une aide humanitaire en 202448. Près de 13 millions de Syriens·nes ont fait 
face à une insécurité alimentaire aiguë en 202349. Malgré cela, le Conseil de sécurité des 
Nations Unies s’est souvent retrouvé dans une impasse et dans l’incapacité de prévenir 
la crise grandissante et d’y répondre.

L’engagement du CSNU a été entaché par des divisions entre les cinq membres 
permanents, dont deux (États-Unis et Russie) activement impliqués dans des opérations 
militaires en Syrie. Le P5 a échoué dans les grandes largeurs à adopter une approche 
unifiée à l’égard de la Syrie. Les États-Unis, le Royaume-Uni et la France ont plutôt 
soutenu des actions plus fortes contre le gouvernement syrien, tandis que la Russie et 
la Chine ont eu tendance à insister sur le respect de la souveraineté de l’État. Au total, 
le P5 a opposé son veto à 15 résolutions sur la Syrie entre 2014 et 2023. La Russie et la 
Chine ont opposé leur veto en tandem à sept de ces projets de résolution ; les autres 
résolutions ont été bloquées par un veto de la Russie (Graphiques 5 et 6 ; Section 3.3). 
Toutes ces résolutions étaient perçues comme menaçant la souveraineté de la Syrie et 
mettent en lumière l’impasse dans laquelle se trouvait le P5 faute d’accord malgré les 
besoins humanitaires du peuple syrien50. 

Le P5 a tout de même réussi par moments à faire progresser la situation, à l’image 
du mécanisme d’enquête conjoint OIAC-Nations Unies sur le signalement d’utilisation 
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« Mes fils ont enduré tant de choses : l’absence de leur père, les hivers rudes, la faim et les nuits passées 
à étudier dans l’obscurité, à la lueur d’une bougie. » Hiam, 50 ans, aide ses fils à faire leurs devoirs, Alep 
(Syrie). Crédit photo : Islam Mardini/Oxfam (2023).

d’armes chimiques51 et de plusieurs résolutions sur l’acheminement de l’aide 
humanitaire, qui contrastent fortement avec l’immobilisme habituel.

Depuis 2011, le conflit a accru le risque de violences basées sur le genre : de 
nombreuses femmes et filles sont confrontées à des violences à la fois au sein de 
leur ménage et dans les camps de personnes réfugiées52. Le mariage des enfants 
a augmenté en tant que mécanisme d’adaptation face aux difficultés financières, 
exacerbant les risques de violences sexuelles53. Mais malgré l’impact évident du conflit 
sur le genre, le Conseil de sécurité a adopté une approche ne tenant pas compte des 
questions de genre dans les négociations de paix54. En Syrie, les organisations de 
femmes jouent un rôle déterminant en surveillant la situation des droits humains, en 
fournissant une aide humanitaire et en s’évertuant à apporter des réponses au conflit55. 
Pour autant, les processus de paix officiels excluent systématiquement les femmes56.

Les populations devraient jouir d’un accès sans entrave aux services de base et à l’aide 
humanitaire, mais cela ne résoudra pas les causes profondes du conflit en Syrie. Pour 
cela, il faut réinstaurer la justice et la paix. Le monde a urgemment besoin que le Conseil 
de sécurité des Nations Unies agisse sur ces points. 

2.2 Des guerres qui s’enlisent, une aide qui 
s’amenuise
Le système humanitaire manque cruellement de financements. En 2023, seulement 43 % 
des 56,1 milliards de dollars nécessaires ont été réunis57. Le plan humanitaire coordonné 
par les Nations Unies pour cette année-là ciblait 230 millions de personnes, excluant 
plus de 100 millions de personnes ayant pourtant besoin d’aide58. Cela représentait le 
plus grand nombre de personnes ciblées pour une aide, mais aussi le pourcentage le plus 
élevé de besoins non satisfaits au cours de la dernière décennie59. 
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Source : Service de suivi financier (FTS) du bureau OCHA des Nations Unies (non daté), Historical Coverage of 
Coordinated Plans: Humanitarian aid contributions 202360. 

graphique 3: La part de financement humanitaire est à son niveau le plus 
bas depuis 10 ans 
Couverture des appels de fonds des Nations Unies (2014-2023) 
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graphique 4: Les besoins humanitaires et le nombre de personnes non ciblées 
par l’aide augmentent à un rythme alarmant
Personnes ayant besoin d’une aide humanitaire pour les pays concernés par 
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Comme le montrent clairement les Graphiques 3 et 4, les besoins ne cessent d’augmenter 
en l’absence de solution pour mettre fin aux conflits, malheureusement. Alors que le 
Conseil de sécurité est peu disposé à de résoudre les conflits en raison de contradictions 
politiques, les besoins des populations civiles touchées et déplacées augmentent. 

Le grande faiblesse du système mondial de financement humanitaire est son caractère 
volontaire62. Les organismes des Nations Unies et les autres acteurs humanitaires 
peuvent faire appel à des bailleurs pour obtenir le financement nécessaire, mais il 
n’existe aucun moyen de garantir un niveau quelconque de financement. Ce sont les 
bailleurs qui décident des pays et des secteurs qu’ils veulent soutenir. Cela tranche 
résolument avec le financement du budget ordinaire des Nations Unies, des opérations 
de maintien de la paix et des tribunaux internationaux, qui sont couverts par les 
contributions obligatoires des États membres63. 

Au cours de la dernière décennie (2014-2023), le déficit de financement humanitaire 
s’est élevé à 145 milliards de dollars64. Ce chiffre est toutefois loin d’être insurmontable. 
Par exemple, les revenus des 100 premières entreprises productrices d’armes et de 
services militaires étaient de 597 milliards de dollars en 2022, soit plus de quatre fois le 
financement humanitaire manquant au cours de la décennie entière65. Une taxe sur les 
recettes brutes de seulement 3,6 % sur les ventes de ces entreprises aurait permis de 
générer 21,5 milliards de dollars en 2022, soit suffisamment pour couvrir l’ensemble du 
déficit de financement humanitaire de 21,2 milliards de dollars cette année-là66. 

‘...les revenus des 100 premières entreprises 
productrices d’armes et de services militaires étaient 
de 597 milliards de dollars en 2022, soit plus de quatre 
fois le financement humanitaire manquant au cours de 
la décennie entière.’

Étude de cas :
Comment le manque de ressources et de coopération ont conduit à 
des défaillances du Conseil de sécurité des Nations Unies en RDC

Le CSNU déploie des agents de maintien de la paix en RDC depuis 200067, actuellement 
dans le cadre de la Mission des Nations Unies en RDC (MONUSCO)68.

Depuis sa création, la MONUSCO a vu sa capacité d’intervention entravée par un 
sous-financement chronique et des ressources insuffisantes69. Avec seulement 
16 316 militaires70 couvrant une vaste zone de la RDC et confrontée à l’obsolescence 
et au manque de matériel, la MONUSCO n’a pas les moyens ni les capacités nécessaires 
pour remplir son mandat71. Ces manquements ont fait naître une désillusion dans le pays 
hôte, qui s’est traduite par une diminution de la coopération avec la MONUSCO72.

Le manque de coordination et de coopération avec les acteurs régionaux, en particulier 
les Communautés économiques régionales (CER) de l’Union africaine, constitue un autre 
problème majeur pour la MONUSCO. Ces dernières années, plusieurs forces régionales 
ont également été déployées dans l’est de la RDC aux côtés de la MONUSCO73. Sous 
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l’égide de la Communauté d’Afrique de l’Est (CAE), la Force régionale de la Communauté 
d’Afrique de l’Est (EAC-RF) a été stationnée dans l’est de la RDC pendant un an, mais elle 
est aujourd’hui retirée74. Avant même le retrait de l’EAC-RF, le gouvernement congolais 
avait sollicité le soutien de la Communauté de développement d’Afrique australe 
(SADC), avec un déploiement de la mission de la SADC en RDC (SAMIDRC) dans l’est de la 
RDC le 8 mai 2023. La CAE et la SADC ont toutes deux sollicité le soutien logistique et 
opérationnel des Nations Unies pour leurs forces en RDC, mais le financement est loin 
d’être suffisant pour que l’une de ces missions de maintien de la paix se matérialise.

Avec les différents processus de maintien de la paix concurrents en RDC, le Conseil 
de paix et de sécurité (CPS) de l’Union africaine a indiqué que davantage serait fait 
si les efforts de maintien de la paix étaient rationalisés et coordonnés75. L’appel du 
CPS évoque également la nécessité d’instaurer un leadership continental dans ces 
processus76. Le rôle de l’UA reste toutefois obscur, ce qui représente une occasion 
manquée importante pour l’UA de remplir son mandat de maintien de paix et de la 
sécurité au sein du continent.

« Nous avons fui la guerre de Mbote. Il y a eu des menaces, des personnes tuées avec des flèches, mais 
surtout des violences sexuelles à l’encontre des femmes. À leur dernière incursion, ils ont brûlé notre 
village. Tout le monde a fui. Voilà neuf mois que nous n’avons reçu aucune aide alimentaire de la part des 
ONG. » Lubumba, 41 ans, vit sur le site de Kikumbe en RDC. Crédit photo : Arlette Bashizi/Oxfam (2021).
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Les conflits entretiennent les inégalités, lesquelles vouent à l’échec toute tentative de 
résolution des conflits. La création du P5 a ancré les inégalités dans l’architecture de la 
paix et de la sécurité mondiales en permettant à cinq États de bloquer la volonté du reste 
du monde de résoudre les conflits.

3.1 La promesse non tenue
Après deux guerres mondiales et l’émergence de l’ère atomique où la guerre a le potentiel 
d’éradiquer toute vie sur Terre, les États membres des Nations Unies ont conféré de 
grandes responsabilités au Conseil de sécurité :

‘Afin d’assurer l’action rapide et efficace de 
l’Organisation, ses Membres confèrent au Conseil de 
sécurité la responsabilité principale du maintien de la 
paix et de la sécurité internationales et reconnaissent 
qu’en s’acquittant des devoirs que lui impose cette 
responsabilité le Conseil de sécurité agit en leur nom.’ 

– Article 24(1) de la Charte des Nations Unies77. 

Le Conseil de sécurité des Nations Unies a la responsabilité principale du maintien 
de la paix et de la sécurité dans le monde. Contrairement à l’Assemblée générale des 
Nations Unies, le Conseil de sécurité a également la capacité de contraindre tous les 
États membres des Nations Unies par ses décisions78. 

Or, au cours de la dernière décennie, alors que les besoins humanitaires se sont 
intensifiés, le Conseil de sécurité des Nations Unies a été marqué par l’inaction.

3. Quand le Conseil de 
sécurité des Nations Unies 
prend en otage la paix et 
la sécurité mondiales
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graphique 5: Les crises humanitaires reçoivent des niveaux d’attention 
politique très différents
Nombre de résolutions du Conseil de sécurité des Nations Unies (adoptées, 
sans veto) pour des crises prolongées, 2014-2023
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Le Graphique 5 montre qu’au cours de la dernière décennie, moins de cinq résolutions ont 
été adoptées pour 45 % des crises prolongées80. Plus de 95 % des résolutions adoptées 
ne concernent que la moitié seulement des crises prolongées ; reléguant l’autre moitié 
à l’arrière-plan. Si rien n’atteste qu’un plus grand nombre de résolutions influeraient 
positivement sur les efforts visant à instaurer la paix, ces chiffres reflètent l’ampleur de la 
volonté et de l’attention politiques.

Compte tenu de l’ampleur des crises dans le monde, cette inaction est stupéfiante. 
Dans la pratique, les membres du CSNU disposent de nombreux leviers pour bloquer 
l’action, comme contrôler l’allocation des fonds, retirer ou menacer de retirer des fonds 
aux agences des Nations Unies81 ou retenir les contributions budgétaires accordées aux 
Nations Unies82. Les deux pouvoirs les plus directs utilisés par le P5 sont toutefois le 
privilège de rédaction et le veto.

3.2 Le privilège de rédaction
Informel, mais très influent, le « privilège de rédaction » implique un ou plusieurs 
membres du CSNU qui chapeautent les activités sur une problématique ou une crise, 
comme l’ébauche et la gestion des négociations sur une issue, ou la prévention de 
discussions connexes. 
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La France, le Royaume-Uni et les États-Unis ont rédigé les résolutions pour les deux 
tiers des crises prolongées au cours de la dernière décennie83 et sont à l’origine de 
73 % de l’agenda du Conseil de sécurité des Nations Unies depuis 2003. Cela confère 
à ces trois États membres un pouvoir étendu sur la manière dont les résolutions sont 
négociées ou traitées. 

Ces trois membres permanents ont utilisé leur privilège de rédaction pour écarter les 
conflits impliquant leurs alliés de l’agenda du Conseil de sécurité des Nations Unies et 
pour promouvoir leurs intérêts géopolitiques et néocoloniaux. Par exemple, le Royaume-
Uni rédige le dossier pour le Yémen, où il a des intérêts en raison de liens coloniaux 
historiques et de la volonté stratégique de conserver les voies maritimes84. En 2023, le 
gouvernement du Mali s’est opposé au privilège de rédaction de la France, déclarant que 
cette dernière était responsable « d’actes d’agression, de violation de l’espace aérien, de 
subversion et de déstabilisation »85. 

En théorie, les 10 membres non permanents du CSNU élus pour un mandat de deux 
ans par l’Assemblée générale (les « E10 ») pourraient jouer un rôle plus important dans 
l’élaboration de l’agenda du CSNU en tant que rédacteurs. Les résolutions peuvent être 
présentées par n’importe quel membre, élu ou non. Cela s’est toutefois rarement produit 
dans la pratique. Le gouvernement qui présente une résolution doit s’assurer que la 
majorité du Conseil votera en sa faveur et qu’aucun veto ne sera opposé de la part du 
P5. Cela exige également des ressources considérables avec du personnel qualifié 
pour rédiger et négocier des résolutions. Ainsi, seuls les pays riches ont la capacité 
d’investissement suffisante. La qualité de membre permanent lève tous ces obstacles86. 
Cela conforte le pouvoir du P5 qui, avec son privilège de rédaction et de négociation 
pendant de nombreuses années sur une crise donnée, est mieux placé pour s’assurer que 
les résolutions soient adoptées. De fait, de nombreuses résolutions ne sont même pas 
présentées par crainte du veto. 

Si le Service du Secrétariat des Nations Unies était mieux financé, il pourrait rédiger des 
résolutions au nom de l’ensemble des membres, rendant le processus plus équitable. 

3.3 Le pouvoir du veto
La Charte des Nations Unies87 permet à tout membre du P5 d’opposer son veto à toute 
action du Conseil de sécurité des Nations Unies. Bien que ce veto avait pour vocation 
de promouvoir la stabilité, avec des contrôles contre les opérations militaires illégales, 
il est dans les faits utilisé pour épargner aux membres permanents et à leurs alliés de 
devoir rendre des comptes, consolidant ainsi les rapports de force inégaux au sein des 
Nations Unies et dans les contextes de conflit. La Russie et les États-Unis sont à l’origine 
de 75 % des 88 veto du Conseil de sécurité des Nations Unies depuis 1989 (la France et le 
Royaume-Uni n’ont pas utilisé leur droit de veto depuis 1989, et 16 des 18 veto opposés 
par la Chine l’ont été en collaboration avec la Russie)88. 

Ces veto ont entravé l’action sur de nombreuses questions depuis la création du 
Conseil, ancrant l’architecture de paix et de sécurité dans l’inaction. Entre 2014 et 2024, 
30 résolutions du Conseil de sécurité des Nations Unies portant sur des crises prolongées 
ont essuyé un veto de la part d’un ou de plusieurs membres du P589.

Les membres du P5 utilisent leur droit de veto pour protéger leurs propres intérêts. Mais la 
simple menace d’un veto est si prégnante que certains projets de résolution ne sont tout 
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bonnement pas présentés par crainte d’être rejetés90. Par conséquent, de nombreuses 
initiatives visant à en limiter l’utilisation ont été développées au fil du temps. Le veto 
figure parmi les sujets les plus fréquemment soulevés dans le cadre des discussions sur 
les méthodes de travail du Conseil de sécurité.

Depuis 2014, plus de 90 % des résolutions sur les crises prolongées auxquelles un veto a 
été opposé concernent seulement trois pays : la Syrie, l’Ukraine et le TPO. En juillet 2023, 
la Russie a par exemple opposé son veto à une prolongation de neuf mois de l’aide 
transfrontalière apportée dans le nord de la Syrie, privant 4,1 millions de personnes 
d’accès à la nourriture, à l’eau et aux médicaments91. Les États-Unis ont opposé à 
plusieurs reprises leur veto aux propositions de cessez-le-feu à Gaza 92, tout comme aux 
propositions d’adhésion de la Palestine aux Nations Unies (malgré un vote de l’Assemblée 
générale de 138 voix pour et de 9 contre)93. 

Ces veto ont contribué à enliser les peuples de Palestine et de Syrie dans les conflits en 
cours et ont accru les besoins humanitaires. La Syrie et le TPO ont tous deux besoin d’une 
aide humanitaire de très grande ampleur : depuis 2016, la Syrie a reçu plus de 22 milliards 
de dollars d’aide humanitaire94. Le TPO reçoit de l’aide humanitaire presque en continu 
depuis plus de 60 ans. Il est donc difficile de calculer le total. On estime toutefois que 
depuis les accords d’Oslo au milieu des années 1990, l’aide humanitaire s’élèverait à 
quelque 40 milliards de dollars95.

Syrie

15 8 4 1 1 1

TPO Ukraine Venezuela Yémen Mali

graphique 6: Depuis 2014, la plupart des résolutions sur les crises prolongées 
auxquelles un veto a été opposé concernent la Syrie, l’Ukraine et le Territoire 
palestinien occupé (TPO)
Veto du CSNU par pays, 2014-2024

Source : pour plus d’informations sur les veto du Conseil de sécurité des Nations Unies, voir la bibliothèque Dag 
Hammarskjöld des Nations Unies (non daté), UN Security Council Meetings & Outcomes Tables: Veto List96. 
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graphique 7: La Russie, la Chine et les États-Unis ont opposé l’intégralité 
des veto au cours de la dernière décennie
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Source : Bibliothèque Dag Hammarskjöld des Nations Unies (non daté), UN Security Council Meetings and 
Outcomes Tables: Veto List97. 

La Charte des Nations Unies appelle clairement les États membres qui sont parties à un 
différend à s’abstenir de voter au sein du Conseil de sécurité des Nations Unies98. Cette 
interdiction figure dans la même disposition que celle conférant le droit de veto aux cinq 
membres permanents. Or, le P5 utilise son droit de veto pour se prémunir contre toute 
action du CSNU. Aucun autre État membre ne jouit de ce droit pour servir de juge de facto 
en faveur de sa propre cause. Depuis 2014, la Russie a par exemple opposé à maintes 
reprises son veto aux efforts visant à contrer son invasion de l’Ukraine, l’annexion illégale 
de la Crimée, les opérations militaires menées dans l’Est de l’Ukraine et les efforts visant 
à promouvoir le séparatisme en Géorgie99. Dans les années 1980, les États-Unis ont 
opposé leur veto aux résolutions concernant leurs opérations militaires au Nicaragua, à la 
Grenade et au Panama100.

Étude de cas :
La Russie a bloqué les efforts du Conseil de sécurité des 
Nations Unies visant à remédier à ses violations de la Charte des 
Nations Unies en Ukraine

La crise ukrainienne a connu une escalade spectaculaire en février 2022 lorsque la Russie 
a lancé une invasion à grande échelle. Il s’agissait alors d’une violation manifeste par l’un 
cinq membres permanents de l’Article 2 de la Charte des Nations Unies, qui stipule :

« Les Membres de l’Organisation s’abstiennent, dans leurs relations internationales, 
de recourir à la menace ou à l’emploi de la force [...] contre l’intégrité territoriale ou 
l’indépendance politique de tout État… »101 
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Petr Zarovhyi, 53 ans, à l’église St Feodosia de Yatsevo, en Ukraine. Petr, garde de nuit à l’église, a décrit 
l’attaque et l’occupation de l’église par des soldats russes en février 2022 : « Des chars traversaient [le] 
cimetière. » Crédit photo : Kieran Doherty/Oxfam (2023).

Cela a entraîné des destructions massives, une catastrophe humanitaire et des 
turbulences économiques. En février 2024, les Nations Unies estimaient que 
14,6 millions de personnes avaient besoin d’aide humanitaire, dont 1,6 million de 
personnes déplacées à l’intérieur du pays. Cinq millions de personnes se sont réfugiées 
dans les pays voisins. Au moins 10 000 civil·es ont été tué·es depuis 2022. Même les 
personnes qui ont pu rester dans leur communauté demeurent extrêmement vulnérables 
aux violences, avec la destruction d’habitations, d’écoles et d’hôpitaux102. Les femmes 
et les autres groupes marginalisés (notamment les Roms, les personnes LGBTQIA+, les 
personnes âgées et les personnes handicapées) sont dans la plus grande détresse. 

Les États-Unis, le Royaume-Uni et la France soutiennent des projets de résolution et des 
sanctions internationales contre la Russie. La Chine a une position plus ambivalente, 
s’abstenant souvent lors des votes et appelant au dialogue et à la diplomatie. La Russie 
a toutefois maintenu son veto malgré l’Article 27(3) de la Charte des Nations Unies, qui 
stipule que « une partie à un différend s’abstient de voter »103.

Les veto répétés de la Russie sur les résolutions du Conseil de sécurité des 
Nations Unies concernant son invasion de l’Ukraine ont rendu vaine toute tentative 
du Conseil d’intervenir dans le processus de paix. De toute évidence, les veto ne sont 
pas conformes à la Charte des Nations Unies. Par ailleurs, la Russie viole de nombreux 
principes en sapant la souveraineté, l’indépendance politique, l’intégrité territoriale et 
le droit à l’autodétermination de l’Ukraine. Par son veto, la Russie bénéficie d’une quasi-
impunité au sein du Conseil de sécurité des Nations Unies pour les crimes de guerre 
potentiellement commis, notamment en ciblant des infrastructures civiles, en particulier 
des infrastructures énergétiques, et en déportant illégalement des enfants104. 

La réponse humanitaire a été relativement bien financée. En 2023, les bailleurs 
ont couvert 73 % des besoins en aide humanitaire en Ukraine, contre une moyenne 
mondiale de 43 % pour toutes les crises (Section 2.2)105. Cela met en lumière à la fois les 
conséquences concrètes de la tendance des principaux pays donateurs humanitaires 
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à orienter leur financement à destination des pays en crise en fonction de leurs 
préférences nationales, et les conséquences persistantes du dysfonctionnement 
du Conseil de sécurité des Nations Unies106. En outre, un certain nombre de facteurs 
entravent l’efficacité de l’aide humanitaire au niveau local. La géopolitique en temps 
de guerre, combinée à l’absence de structure internationale neutre pour la médiation 
des négociations, en particulier avec la Russie, a un impact significatif sur l’aide 
humanitaire dont disposent les communautés touchées en Russie et dans les zones 
sous occupation russe. Cette situation, conjuguée au refus systématique par la Russie 
de l’entrée de l’aide humanitaire dans les zones qu’elle contrôle en territoire ukrainien, 
a empêché quasiment toute fourniture viable ou durable d’une aide humanitaire 
essentielle dans ces zones107. On dispose en réalité de très peu d’informations ou de 
preuves sur les besoins humanitaires de ces communautés. La situation des droits 
humanitaires suscite néanmoins de vives inquiétudes. En outre, les lois et politiques 
ukrainiennes sur les activités menées dans les territoires occupés par la Russie sont 
autant d’obstacles de taille à l’accès humanitaire, en particulier pour les acteurs locaux 
qui gèrent la réponse humanitaire dans ces zones.

L’invasion de l’Ukraine est un exemple frappant de la nécessité urgente de réformer le 
Conseil de sécurité des Nations Unies. Cet organe a été mandaté par l’ensemble des 
membres des Nations Unies pour préserver la paix et la sécurité. Or, l’un de ses cinq 
membres permanents a directement violé la Charte et le reste du CSNU s’est montré 
impuissant à l’en empêcher108.

3.4 Le pouvoir d’une minorité contre la 
volonté de la majorité
L’Article 24(1) de la Charte dispose que les membres confèrent des pouvoirs au Conseil de 
sécurité des Nations Unies afin que « le Conseil de sécurité [agisse] en leur nom »109. Dans 
la pratique, la redevabilité à l’égard de l’ensemble des États membres est inexistante, 
car les membres du Conseil de sécurité des Nations Unies défendent leurs intérêts 
nationaux. Un ou plusieurs des cinq membres permanents ont déjà opposé leur veto à 
des résolutions pourtant adoptées à une écrasante majorité par l’Assemblée générale 
des Nations Unies, au sein de laquelle chaque État membre dispose d’un vote égal, ce 
qui atteste de rapports de force inégaux entre les membres du P5 et les 188 autres États 
membres des Nations Unies. 

ENCADRÉ 3 : Promouvoir la réforme des Nations Unies lors du Sommet de 
l’avenir

De nombreuses propositions de réforme ont été faites au cours des dernières 
décennies dans le but de rendre le Conseil de sécurité des Nations Unies plus 
représentatif, inclusif, transparent, efficient, efficace, démocratique et redevable, 
notamment le processus de négociations intergouvernementales (NIG) de 
l’Assemblée générale des Nations Unies relatif à la réforme du Conseil de sécurité110. 
Alors que la réforme du Conseil de sécurité est une priorité pour le Sommet de 
l’avenir, les projets de Pacte pour l’avenir n’y font nullement référence et il faudra 
pour cela attendre les conclusions des négociations intergouvernementales. 
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Toutefois, toutes les réformes significatives du Conseil de sécurité nécessitent une 
révision de la Charte des Nations Unies. Les dirigeant·es du monde entier devraient 
profiter du Sommet de l’avenir pour lancer un appel à une conférence générale 
chargée de réviser la Charte des Nations Unies, dans le cadre de l’Article 109, ce qui 
pourrait permettre la revitalisation tant attendue du Conseil de sécurité.

Par exemple, au cours de la dernière décennie, l’Assemblée générale des 
Nations Unies a adopté au moins 77 résolutions soutenant l’autodétermination 
palestinienne et les droits humains, et approuvé depuis 2016 au moins 
18 résolutions appelant à la fin de l’agression militaire russe en Ukraine. 
Depuis 2011, l’Assemblée générale des Nations Unies a approuvé au moins 
18 résolutions condamnant les attaques du gouvernement syrien contre sa 
population111. Certaines de ces résolutions étaient soutenues par plus de 70 % des 
États membres, mais contrairement aux résolutions clés du Conseil de sécurité, 
celles de l’Assemblée générale des Nations Unies ne sont pas juridiquement 
contraignantes. Ces votes montrent clairement que le CSNU a failli à son mandat, 
qui est d’agir au nom des États, et risque de délégitimer le mandat fondamental 
des Nations Unies d’agir collectivement pour « prendre des mesures collectives 
efficaces en vue de prévenir et d’écarter les menaces à la paix », comme l’exige 
l’Article 1 de la Charte112. 

Étude de cas :
Un membre du P5 a à lui seul plus de pouvoir que la majorité des 
États membres des Nations Unies : de l’incapacité du Conseil de 
sécurité des Nations Unies à assurer la paix dans le Territoire 
palestinien occupé

Le Conseil de sécurité des Nations Unies est impliqué depuis plus de 50 ans dans le 
conflit israélo-palestinien, mais cet exemple illustre de manière révoltante comment 
l’incapacité à instaurer la paix a entraîné des décennies de crise humanitaire et des 
coûts exorbitants. Lorsque l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine au Proche-Orient (UNRWA) a été créé en 1950, il y avait 
750 000 réfugié·es palestinien·nes113. En 2024, on en dénombre 5,9 millions114. 

Certains intérêts géopolitiques ont à maintes reprises entravé la réalisation d’un 
consensus. Les États-Unis, en particulier, ont fréquemment exercé leur droit de veto 
pour bloquer des résolutions perçues comme défavorables à Israël. Les positions des 
autres membres permanents ont pu évoluer, mais la Russie, la Chine, le Royaume-
Uni et la France soutiennent généralement une solution à deux États et s’opposent à 
l’expansion des colonies israéliennes. Les divisions entre les pays du P5 ont mis à coup 
d’arrêt à l’application des résolutions pourtant adoptées avec succès et compliquent la 
recherche de solutions efficaces et durables au conflit. 

Des organisations de défense des droits humains, des universitaires et des États 
membres critiquent fortement l’approche du CSNU en matière de négociations de paix, 
car elle est n’est pas à même de remédier à la dynamique du pouvoir et aux injustices 
structurelles115. Cela est particulièrement vrai parmi les membres de l’Assemblée 
générale des Nations Unies, dont les schémas de vote et les déclarations témoignent 
clairement d’un mécontentement vis-à-vis des réponses tardives116 et des veto du CSNU.
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Duaa Abu Sabha cuisine dans sa tente à Al Mawasi, une zone du gouvernorat de Khan Younès dans 
le Territoire palestinien occupé, pendant que son mari joue avec leurs enfants. Crédit photo : Alef 
Multimedia/Oxfam (2024).

L’impasse politique dans laquelle se trouve le CSNU pour remplir son mandat (instaurer 
la paix) coûte des milliers de vies humaines et des milliards de dollars en aide. Plus 
de deux millions de personnes (96 % de la population de la bande de Gaza) sont 
aujourd’hui confrontées à une insécurité alimentaire aiguë. Alors que l’ensemble 
du territoire est classé dans la catégorie « urgence » (phase 4 du cadre intégré de 
classification de la sécurité alimentaire, ou phase 4 de l’IPC), plus de 495 000 personnes 
(22 %) sont confrontées à des niveaux catastrophiques d’insécurité alimentaire aiguë 
(phase 5 de l’IPC). La situation est plus alarmante dans le nord de Gaza, où environ 
300 000 personnes sont piégées à l’heure où nous écrivons ces lignes117. L’aide 
humanitaire ne saurait résoudre cette crise. Seules la justice et la paix le peuvent. Cela 
relève de la responsabilité des membres du Conseil de sécurité. 

Afin de promouvoir une application plus cohérente du droit international, il se développe 
une dynamique visant à transformer les institutions dont l’efficacité a été compromise 
par le P5. Par exemple, l’Afrique du Sud a cherché à faire évoluer le débat sur la 
redevabilité et l’impunité118 en portant une affaire historique devant la Cour internationale 
de Justice (CIJ) pour des allégations de génocide commis par Israël à Gaza119. En 
engageant cette affaire contre Israël, l’Afrique du Sud a souligné la nécessité pour tous 
les États d’utiliser les mécanismes juridiques internationaux existants pour traiter et 
prévenir les atrocités, mettant ainsi en cause le statu quo d’impunité dont jouissent les 
États puissants, en particulier à la lumière de l’inaction continue du CSNU. Cette initiative 
a non seulement braqué les projecteurs sur la situation désespérée des Palestinien·nes, 
mais aussi souligné le rôle des pays du Sud pour demander des comptes aux pays du Nord 
sur leur inaction en vertu du droit international. 

Le CSNU doit saisir l’occasion du Sommet de l’avenir pour opérer des changements 
institutionnels transformateurs. Pour qu’il puisse s’acquitter de son mandat de maintien 
de la paix et de la sécurité dans le monde, il est temps qu’il abandonne les luttes de 
pouvoir d’un autre âge et cesse de maintenir des millions de personnes enfermées dans 
une lutte pour survivre. 
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L’architecture de la paix et de la sécurité des Nations Unies porte en elle une véritable 
contradiction. Alors que les gouvernements des cinq membres permanents ont une 
responsabilité particulière au sein du système des Nations Unies pour assurer la paix et la 
sécurité dans le monde, les preuves disponibles suggèrent qu’ils fournissent davantage 
de ressources sous forme d’aide militaire que sous forme d’aide humanitaire. L’assistance 
en matière de sécurité peut soutenir des mesures de légitime défense conformes à la 
Charte des Nations Unies120, mais elle contribue trop souvent à alimenter et à perpétuer 
les conflits que le CSNU échoue à prévenir et à résoudre. On peut notamment le constater 
avec la concurrence que se livrent les pays du P5 sur les questions de sécurité en Afrique 
de l’Ouest, qui est devenue moins pacifique et moins stable ces dernières années121.

Il est difficile d’obtenir des données exhaustives et fiables sur l’aide militaire, mais il 
existe de bonnes informations sur l’aide américaine en matière de sécurité. Celles-ci 
révèlent qu’en 2019, les États-Unis ont fourni trois fois plus d’aide en matière de sécurité 
que d’aide humanitaire, avec 18,8 milliards de dollars contre 6 milliards de dollars122. La 
Chine s’est engagée à verser 20 millions de dollars par an en dons d’aide militaire dans les 
pays d’Afrique sur la période 2015-2017123, alors que son aide humanitaire mondiale en 
2016 s’élevait à moins de 21 millions de dollars124. 

Par le biais de cette aide, les contribuables des états du P5 se retrouvent ainsi bien 
souvent à financer la violence qui sape le système de paix et de sécurité des Nations 
Unies. Dans le même temps, des millions de personnes dans des pays en proie à des 
crises prolongées ne reçoivent pas l’aide humanitaire dont elles ont besoin, et la 
violence persiste. 

Il existe des données beaucoup plus complètes sur le rôle dominant du P5 dans le 
commerce mondial légal des armements (qui inclut une part d’aide en matière de 
sécurité). Ce commerce peut également contribuer à la violence et aux conflits125. Il y a 
plus de 15 ans, Oxfam relevait que 95 % des armes les plus utilisées dans les conflits en 
Afrique provenaient de l’extérieur du continent, notamment de pays du P5126. Les pays 
du P5 ont vendu des armes lourdes à 22 des 23 pays en crise prolongée au cours des dix 
dernières années, la seule exception étant Haïti127 . 

Au total, les exportations d’armes des cinq membres permanents (comprenant à la fois 
l’assistance militaire et les ventes commerciales) ont représenté 73,5 % des transferts 
mondiaux d’armes entre 2019 et 2023. Pour 2021 (dernière année pour laquelle des 
données sont disponibles), ces exportations s’élèvent à 93,35 milliards de dollars sur 

4. Les pays du P5 : 
promoteurs de paix ou 
vecteurs de conflits ?
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un total de 127 milliards de dollars de ventes d’armes128. Au cours de cette période, les 
États-Unis se sont classés au premier rang, avec 42 % du total des ventes mondiales129. 
La Chine était le plus grand exportateur vers l’Afrique subsaharienne. Les principaux 
exportateurs vers le Moyen-Orient étaient les États-Unis (avec 52 % du marché moyen-
oriental) et la France (avec 12 %). Les armes vendues à cette région se retrouvent dans 
les conflits à Gaza, au Liban et au Yémen130. Les pays du P5 abritent également 23 des 
25 principales entreprises productrices d’armes et de services militaires en termes de 
revenus. Les cinq premières sont toutes basées aux États-Unis131.

Non seulement les gouvernements du P5 ont à maintes reprises échoué à agir pour éviter 
les conflits, mais beaucoup ont même tiré profit des guerres en vendant directement 
des armes aux belligérants malgré les violations du droit international humanitaire et les 
souffrances humaines en résultant. Par exemple, les États-Unis, la France et le Royaume-
Uni ont continué à vendre des armes à Israël malgré l’arrêt de la CIJ statuant qu’il existait 
un risque de violation des droits des Palestinien·nes à Gaza en vertu de la Convention sur 
le génocide132.

On déplore une grande incohérence dans les politiques des états du P5. Ces dernières 
servent des finalités contraires au lieu de se renforcer mutuellement133. La fourniture 
d’aide militaire et la promotion des ventes d’armes par les membres du P5 ne sont 
souvent pas conformes aux efforts que ces pays déploient pour s’acquitter de leur 
responsabilité en matière de maintien de la paix et de la sécurité dans le monde.

ENCADRÉ 4 : Le Traité sur le commerce des armes

Les États puissants peuvent choisir de ne pas tirer profit des souffrances liées 
aux conflits. Le Traité sur le commerce des armes (TCA) de 2014134 établit une 
norme internationale visant à empêcher que les transferts d’armes soient utilisés 
pour commettre de graves violations du droit international humanitaire et du droit 
international en matière de droits humains, ou d’autres crimes internationaux. 
En établissant de telles normes et en essayant de faire passer l’humain avant le 
profit, le TCA poursuit plusieurs objectifs : garantir que les transferts d’armes sont 
effectués de manière responsable et éthique ; renforcer la sécurité et la stabilité 
mondiales ; promouvoir l’action responsable et la transparence ; et soutenir des 
objectifs plus larges en matière de sécurité humaine tels que la réduction de la 
pauvreté et l’amélioration des soins de santé. 

Les États-Unis ont signé le TCA mais ne l’ont pas ratifié ; la Russie ne l’a ni signé 
ni ratifié. Ces États devraient ratifier le traité et y adhérer immédiatement. Ceux 
qui sont déjà parties au Traité135 (la Chine, la France et le Royaume-Uni) doivent le 
mettre en œuvre avec fermeté pour protéger les populations civiles en situation 
de conflit. Selon la Charte des Nations Unies, le Conseil de sécurité a le devoir de 
« maintenir la paix et la sécurité internationales », de sorte qu’aucun membre du 
CSNU ne devrait transférer des armes en violation de ce devoir.
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4.1 Un financement humanitaire limité par 
les membres permanents
Les contributions des gouvernements du P5 pour répondre aux besoins humanitaires 
croissants résultant de conflits qu’ils n’ont pas réussi à résoudre jettent une lumière 
crue sur leurs priorités (Graphique 8). Sur la période 2019-2023, les États-Unis ont 
systématiquement fourni la plus grande part de l’aide de tous les bailleurs (sans pour 
autant jamais atteindre l’objectif fixé en 1970 par les Nations Unies de consacrer 0,7 % 
du revenu national brut (RNB) à l’aide publique au développement (APD))136. Les autres 
membres permanents sont largement à la traîne. 

En 2021, alors que le P5 a vendu plus de 90 milliards de dollars d’armes, il n’a fourni au 
total qu’environ 14 milliards de dollars d’aide humanitaire137. Le Royaume-Uni a réduit 
ses contributions à l’aide, le gouvernement revenant sur son engagement vis-à-vis 
de l’objectif de 0,7 % du RNB138. La France ne figure même pas parmi les dix principaux 
bailleurs et n’a jamais respecté son engagement de 0,7 % ; la Russie et la Chine ont fourni 
des contributions si modestes qu’elles sont à peine mesurables.

graphique 8: Les exportations d’armes des pays du P5 contrastent fortement 
avec leur aide humanitaire 
Ventes d’armes des pays du P5 comparées à l’aide humanitaire qu’ils ont 
fournie en 2021 

Transferts internationaux d’armes
(En milliards de dollars)

Assistance humanitaire
(En millions de dollars)

Chine

Chine

France

Russie

Royaume-Uni

États-Unis

France

Russie

Royaume-Uni

États-Unis

8.3BN

5,84MDS

10M

300M

12M

900M

3,68MDS

13,97MDS

24,13MDS

49,53MDS

Source : Pour les transferts d’armes, SIPRI ; pour l’aide humanitaire, FTS du Bureau OCHA des Nations Unies139.
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‘…les dirigeants des cinq grands ont été extrêmement 
clairs sur la question : le choix était entre adopter la 
Charte avec veto ou aucune Charte du tout.’

– Francis O. Wilcox, diplomate américain140.

Les cinq membres permanents du Conseil de sécurité ont pris en otage les institutions 
de paix et de sécurité des Nations Unies, d’une part avec le « hard power » des droits de 
veto et d’autre part avec le « soft power » du choix des priorités et des montants alloués. 
Et il en est ainsi depuis 80 ans. Cela perpétue les crises au lieu de sauvegarder la paix 
et la stabilité. Rien qu’au cours de la dernière décennie, le nombre de personnes dans le 
besoin dans 23 crises prolongées a presque triplé. 

De nombreuses réformes ont été proposées depuis la signature de la Charte des 
Nations Unies en 1945, notamment dans le cadre du processus de négociations 
intergouvernementales (NIG) de l’Assemblée générale des Nations Unies relatif à la 
réforme du Conseil de sécurité141. Ces propositions appellent notamment à :

•	accroître le nombre de membres du Conseil de sécurité des Nations Unies ;

•	créer une composition plus équilibrée qui alloue davantage de sièges aux régions et 
pays sous-représentés et non représentés ;

•	demander des comptes aux cinq membres permanents opposant leur veto à 
l’Assemblée générale des Nations unies ; et 

•	abolir complètement le droit de veto142.

Pour que le système fonctionne pour des millions de personnes aujourd’hui et pour 
les générations futures, il convient de repenser les Nations Unies pour en faire une 
organisation plus juste, à la hauteur des principes d’égalité et de dignité pour toutes et 
tous et fidèle à la mission fixée dans la Charte des Nations Unies. 

5. Recommandations 
de réforme
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À l’approche du Sommet de l’avenir des Nations Unies, Oxfam exhorte les dirigeant·es 
des états membres des Nations Unies à prendre des décisions audacieuses pour 
réinventer un système mondial de paix et de sécurité adapté aux enjeux actuels. Voici nos 
recommandations : 

1. Rendre le Conseil de sécurité des Nations Unies plus équitable et plus 
inclusif

•	Abolir le droit de veto. Aucun gouvernement ne devrait détenir le pouvoir de 
bloquer les avancées en faveur de la paix et de la stabilité en opposant son veto. 
Pour commencer, les membres du P5 doivent s’abstenir d’exercer leur veto sur 
les questions relatives aux crimes de guerre, aux crimes contre l’humanité, aux 
génocides et autres violations graves des droits humains. La règle interdisant aux 
cinq membres permanents de prendre part à des votes sur des questions auxquelles 
ils sont parties (Article 27(3) de la Charte des Nations Unies143) doit être respectée. 

•	Augmenter le nombre de membres. La composition actuelle du Conseil de sécurité 
des Nations Unies ne reflète pas toutes les régions et tous les pays. Par souci 
d’équité, il faudrait élargir la composition afin d’améliorer la représentation des 
régions et des pays sous-représentés et non représentés.

•	Réformer la tradition du « privilège de rédaction ». La capacité de rédiger des 
résolutions sur tous les dossiers nationaux devrait être accrue et professionnalisée 
au sein du Service du Secrétariat des Nations Unies, plutôt que d’être réservée aux 
diplomates de la France, du Royaume-Uni et des États-Unis. D’ici-là, il conviendrait 
d’encourager la co-rédaction entre les membres du Conseil de sécurité des 
Nations Unies, et cela devrait devenir la norme.

•	Évaluer l’impact humanitaire du veto. Mener, avec le soutien du Conseil de sécurité 
des Nations Unies ou de l’Assemblée générale des Nations Unies, un examen des 
incidences humanitaires de l’exercice du droit de veto par le Conseil de sécurité des 
Nations Unies, en s’appuyant sur le présent rapport et d’autres analyses pertinentes, 
en tirant des enseignements communs et en suivant un programme de réforme. 

•	Exploiter tout le potentiel du Sommet de l’avenir. Nous avons conscience que 
certains des changements ci-dessus pour mettre fin aux impacts humanitaires 
insoutenables et néfastes actuels du droit de veto au Conseil de sécurité des 
Nations Unies nécessitent une réforme de la Charte des Nations Unies, qui devra 
être avalisée par le Conseil de sécurité des Nations Unies144. Les dirigeant·es du 
monde entier devraient profiter du Sommet de l’avenir pour lancer un appel à une 
conférence générale chargée de réviser la Charte des Nations Unies, dans le cadre 
de l’Article 109145. Cela pourrait permettre la revitalisation tant attendue du Conseil 
de sécurité, un financement plus prévisible, ainsi que des mécanismes d’application 
des résolutions du Conseil de sécurité des Nations Unies plus solides. À terme, cela 
devrait également renforcer le rôle de la société civile et des citoyen·nes du monde 
dans la prise de décisions internationales.

2. Bâtir un système de financement humanitaire qui ne laisse personne de 
côté

•	Rendre obligatoire le financement humanitaire. Tous les membres des Nations Unies 
devraient faire l’objet d’une évaluation obligatoire de leurs capacités à financer l’aide 
humanitaire. Cela devrait se faire au moyen d’un mécanisme analogue à celui utilisé 
pour évaluer les contributions et les fonds destinés aux opérations de maintien 
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de la paix. Une grande partie de ces ressources devrait être mise à la disposition 
des organisations locales de la société civile, en particulier celles dirigées par des 
femmes, par le biais de mécanismes de financement simplifiés. En attendant, les 
pays doivent respecter l’objectif de 0,7 % de leur RNB consacré à l’APD.

3. Arrêter de tirer parti des conflits

•	Ratifier et adhérer au Traité sur le commerce des armes. Les gouvernements qui l’ont 
déjà ratifié devraient veiller à s’y conformer pleinement.

•	Ne pas transférer d’armes lorsqu’il existe un risque prépondérant qu’elles soient 
utilisées pour commettre de graves violations du droit international humanitaire.

•	Respecter et faire respecter le droit international humanitaire et toutes les 
résolutions du Conseil de sécurité des Nations Unies visant à protéger les populations 
civiles. L’impunité systématique en cas de violations du droit international 
humanitaire contribue à une érosion générale de la confiance dans les institutions 
des Nations Unies et l’état de droit.

Cela fait trop longtemps que les systèmes censés contribuer à la paix et à la stabilité 
et fournir une assistance échouent à soutenir les personnes en situation de crise 
prolongée. Nous devons faire davantage les un·es pour les autres et pour les générations 
futures confrontées à des conflits et à des crises humanitaires. Il est possible de rendre 
le Conseil de sécurité des Nations Unies plus féministe, plus décolonial et plus égalitaire : 
les réformes simples décrites dans ce rapport sont des étapes cruciales pour y parvenir. 
Le P5 doit s’attacher à faire en sorte que l’action humanitaire soit efficace et fondée sur 
des principes, et à ce qu’elle allège les souffrances des personnes touchées par des 
conflits. En fin de compte, le P5 doit représenter l’humanité.

Leonie, 52 ans, sert de l’eau à l’un de ses petits-enfants sur le site de Cesacoba, près de Bangassou, en 
République centrafricaine, le 3 mars 2021. Crédit photo : Adrienne Surprenant/Oxfam (2021).
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Oxfam Allemagne (www.oxfam.de) 
Oxfam GB (www.oxfam.org.uk) 
Oxfam Hong Kong (www.oxfam.org.hk)  

Oxfam Danemark (www.oxfam.dk)
Oxfam Inde (www.oxfamindia.org),
Oxfam Intermón (Espagne) (www.oxfamintermon.org) 
Oxfam Irlande (www.oxfamireland.org) 
Oxfam Italie (www.oxfamitalia.org)
Oxfam Mexique (www.oxfammexico.org) 
Oxfam Novib (Pays-Bas) (www.oxfamnovib.nl) 
Oxfam Québec (www.oxfam.qc.ca)
Oxfam Afrique du Sud (www.oxfam.org.za)
KEDV (www.kedv.org.tr)

International
www.oxfam.org
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